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Panne voiture d'occasion achetée il y a
même pas 1 mois

Par stephja7, le 15/05/2013 à 10:45

Panne voiture d'occasion achetée il y a même pas 1 mois

Bonjour à tous,
J'ai acheté une voiture il y a un mois environ, elle m'a été vendu par un garage avec une
garantie de 3 mois.
Je suis tombée en panne sur l'autoroute avec à un peu plus de 100 kms de chez moi,
assurance a pris en charge son remorquage au garage le plus proche, mais le remorquage
jusqu’au garage ou je l’ais acheter à mes frais 200€ (Qui doit prendre en charge les frais?)
maintenant les réparations sont prisent en charges par ce garage mais cela me fais peur pour
la suite avec ce véhicule.).
Je lui avais signalé un bruit que je ne trouvais pas normal quand j’ai pris la voiture il m’a dit
c’est la voiture qui fais se bruit … j’attends rien…
Bizarrement…..

Si quelqu'un pouvait m'aiguiller

Merci d'avance pour vos conseils.
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